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DE 
BASSINS 

 
 

 
Procès-verbal de l’assemblée du Conseil communal de Bassins 

du mardi 20 juin 2017 
 
 

 
L’assemblée est convoquée par le bureau, à la demande de la municipalité,  

pour le mardi 20 juin  2017 à 20 heures à la salle communale avec l’ordre du jour suivant : 
 

 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 mars 2017 ; 
 

 
2. Communications du bureau et de la municipalité ; 

 
 

3. Préavis municipal 2/17 sur la gestion de l’année 2017 ; 

 
4. Préavis municipal 3/17 relatif à une demande de crédit supplémentaire globale pour les comptes 

de l’exercice 2016 ; 
 

5.  Préavis municipal 4/17 relatif aux comptes communaux de l’exercice 2016 ; 
 

6. Nomination du bureau ; 
 

7. Nomination de la commission de gestion ; 
 

8. Nomination de la commission des finances ; 
 

9. Propositions individuelles ; 
 

10. Divers. 
 
Présidence : François Martignier 
Secrétaire : Marie-Albane Baquey 
Scrutateurs : Frédérique Zesiger-Schaerer et Jean-Claude Allinger 

 
Convoqués : 40  
Excusés : 3  
Non excusés : 0  
Présents : 37  
Majorité : 19 
 

 
Le quorum est atteint et le Conseil peut valablement délibérer.  
Le Président ouvre la séance et salue les auditeurs ainsi que les représentants de la presse.  
 
Les membres de la commission communale de recours en matière d’impôts et de taxes communales 
demandent que selon la décision de la CDAP le nombre de personnes de cette commission soit 
augmenté de deux. Ce nouveau point à l’ordre du jour est accepté. 
 
La Municipalité demande que les points trois et cinq soient inversés, cette modification est refusée. 
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Le Syndic demande de nommer une commission pour la révision des statuts de l’AISE, ce nouveau 
point est accepté. 
 
 
 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 mars 2017 ; 

Le procès-verbal est accepté avec 36 voix et une abstention. 

 
2. Communications du bureau et de la Municipalité ; 

Informations du bureau 

Le Président lit la lettre de démission d’Alexandre Rastello, Municipal et le remercie pour son 
engagement. Il remercie aussi Sonia Pittet, Nathalie Guignard Pidoux, Frédérique Zesiger-Schärer, 

Jean-Claude Allinger, Nathalie Badertscher, Rémy Damond, Denis Currat, Jörg Schorr, Olivier 
Jaquier, Yvette Badel, Giles Badel et Robert Dutoit pour leur participation au dépouillement des 

élections cantonales du dimanche 30 avril 2017. 

 
Le Président félicite les 2 députés Bachenards pour leur élection, et il précise que Didier Lohri le 

remercie, il a été touché par mon message et il me prie d’en faire part au Conseil. Maurice 
Treboux le remercie  pour ce chaleureux et encourageant message, il demande de transmettre 

aux Conseillers ses salutations les plus cordiales et qu’il mettrait toute son énergie à soutenir les 
projets qui influenceront prochainement la vie courante des Bachenards, il pense particulièrement 

à la requalification de la route cantonale La Cézille – Bassins. 

 
 

Informations de la Municipalité 
Elles sont annexées. 

 

 
 

3. Préavis municipal n° 2/17 sur la gestion de l’année 2016 ; 

La commission de gestion se réunit afin de délibèrer sur le maintien ou non du préavis actuel. 

La commission de gestion, par son rapporteur, propose de maintenir le préavis tel que présenté. 
Le préavis est accépté par 15 oui, 14 non et 7 abstentions. 

 
Monsieur Didier Lohri, syndic, remercie les Conseillers de l’avoir accepté. 

 

 

4. Préavis municipal 3/17 relatif à une demande de crédit supplémentaire globale pour 

les comptes de l’exercice 2016 ; 
Le préavis est refusé par 17 non, 12 oui et 7 abstentions. 

 

 
 

5. Préavis municipal 4/17 relatif aux comptes communaux de l’exercice 2016 ; 
Le préavis est accepté par 32 oui, 2 non et 2 abstentions.  

 

Monsieur Laurent Vukasovic, Municipal, remercie les Conseillers de l’avoir accepté. 
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6. Nomination du bureau ; 

 

 
 

Président : François Martignier est réélu tacitement. 

Il remercie les Conseillers pour leur confiance. 
1ère vice Présidente Sonia Pittet est réélue par 36 voix et 1 abstention.  

2ème vice Présidente Sylvie Elben réélue par 36 voix et 1 abstention. 
 

 

Scrutateurs : Frédérique Zesiger-Schaerer et Jean-Claude Allinger, sont réélus par 34 voix et 3 
abstentions. 

 
Scrutateurs supplémentaires : Nathalie Badertscher et Rémy Damond sont réélus par 34 voix et 3 

abstentions. 
 

 

7. Nomination de la commission de gestion ; 
Fabienne Gregersen 

Denis Currat 
Anne Marie Badel 

Olivier Jaquier 

André Dunand 
Remy Damond 

Jörg Schörr 
  Sont élus par 28 voix 

 
8. Nomination de la commission des finances ; 

Sylvie Elben  

Herlinda Elmer 
Nathalie Guignard-Pidoux 

Michel Ruffieux 
Anne Treboux 

Nicolas Sudan 

Anne Genevay-Bolay 
Sont élus par 28 voix 

 
9. Nomination de 2 membres supplémentaires à la commission communale de recours en 

matière d’impôts et de taxes communales ; 

Olivier Ramel 
Guillaume Hayoz 

Sont élus par 30 voix 

 
 
10. Nomination de la commission communale pour les nouveaux statuts de l’AISE. 

Manuella Forster Bell 

Nicolas Sudan 
Fabienne Gregensen  

Carine Gex 

Markus Seitz-Schulze-Rouat  
Sont élus par 29 voix 
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11. Propositions individuelles ; 
Le Président a reçu un courrier de la commission communale en matière de taxes et d’impôts 

communaux souhaitant une modification du règlement sur la gestion des déchets. Il a eu un doute sur 
la procédure légale à suivre, il va se renseigner auprès du juriste cantonal. Cette demande sera traitée 

lors de la prochaine séance du Conseil. 
 

12. Divers ; 

Frédéric Guenin informe que le Giron commence demain mercredi 21 juin 2017, il demande que 
l’herbe le long de la route cantonale soit fauchée afin qu’il y ait une meilleure visibilité. Le Syndic lui 

répond que c’est le voyer qui s’en occupe car c’est une route cantonale. 
 

Nicolas Sudan pose la question sur le délai d’élections suite à une démission d’un Municipal. 

Le Syndic lui répond que la date est fixée entre la Municipalité et la Préfecture. 
 

Nicolas Sudan demande pourquoi les rapports des commissions sont lus, le Président répond que 
lorsqu’ils ne sont pas arrivés dans les délais, ils doivent être lus dans l’intégralité. 

 
 

La parole n’étant plus demandée, Monsieur le Président clôt la séance à 23h33 en invitant le public et la presse à 
prendre l’apéritif.  
 
 
 

 
Bassins, le 21 juin 2017 
 
 
     Le Président      La Secrétaire 
 
 

François Martignier     Marie-Albane Baquey 
 

 


